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ADOPTION DU PREMIER PROJET DE RÉSOLUTION - PROJET 

PARTICULIER PPCMOI 2023-02/H12-10 – 9000, BOULEVARD LANGELIER - 

LOT NUMÉRO 1 335 225 DU CADASTRE DU QUÉBEC - DISTRICT SAINT-

LÉONARD-EST. 
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Système de gestion des
décisions des instances
RECOMMANDATION

CA : 40.12

2024/02/05
19:00

Dossier # : 1239073010

Unité administrative
responsable :

Arrondissement Saint-Léonard , Direction de l'aménagement
urbain et des services aux entreprises , Urbanisme et transition
écologique

Niveau décisionnel
proposé :

Conseil d'arrondissement

Projet : -

Objet : Adoption d'une résolution - Projet particulier PPCMOI 2023-
02/H12-10 – 9000, boulevard Langelier - Lot numéro 1 335 225
du cadastre du Québec - District Saint-Léonard-Est.

ATTENDU la recommandation favorable du comité consultatif d'urbanisme lors de sa séance
du 6 décembre 2023.
IL EST RECOMMANDÉ :

D’adopter, en vertu du Règlement sur les projets particuliers de construction, de
modification ou d’occupation d’un immeuble (2177), un projet de résolution accordant le
projet particulier PPCMOI 2023-02/H12-10 visant à autoriser le retrait du garage au sous-
sol, le retrait de la porte de garage, le rehaussement de l'entrée en contrebas et le retrait
d'une entrée charretière du bâtiment situé au 9000, boulevard Langelier, lot numéro 1 335
225 du cadastre du Québec.

Les termes de la résolution sont les suivants :

CHAPITRE I
TERRITOIRE D’APPLICATION

1. La présente résolution s'applique sur le lot numéro 1 335 225 du cadastre du Québec.

CHAPITRE II
AUTORISATION

2. Malgré la réglementation d’urbanisme applicable au territoire décrit à l’article 1, le retrait
du garage au sous-sol, le retrait de la porte de garage, le rehaussement de l'entrée en
contrebas et le retrait d'une entrée charretière sont autorisés aux conditions à la présente
résolution.

À cette fin, il est notamment permis de déroger :

a) à la nécessité d'un espace de stationnement;

b) au nombre de cases de stationnement minimales requises;
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c) à l'emplacement d'un espace de stationnement;

d) à l'aménagement et à l'entretien d'un espace de stationnement;

e) aux dispositions visant la transformation d'une construction dérogatoire.

CHAPITRE III 
CONDITIONS 

3. Le stationnement est interdit dans l'espace correspondant à la voie d'accès véhiculaire à
rehausser devant le garage. Cette dernière devra être déminéralisée, remblayée et verdie.
L'entrée charretière qui se trouve devant cette entrée véhiculaire devra être désaffectée.

4. Le projet devra inclure quatre cases de stationnement en cour avant au sud de l’entrée
piétonne. 

5. Le verdissement devra être maximisé dans les cours latérale et arrière.

6. Un arbre de moyen déploiement devra être planté sur le terrain privé dans la cour
latérale ou dans la cour arrière.

7. La fenêtre installée à l'endroit où se trouvait la porte de garage doit être de la même
dimension que l’autre fenêtre du sous-sol en façade et être alignée avec les portes-
fenêtres des étages supérieurs.

8. Hors des jours de collecte, les bacs de matières résiduelles, s'ils ne sont pas entreposés
à l'intérieur, ne doivent pas être visibles de la voie publique.

CHAPITRE IV
RÉALISATION DES TRAVAUX

9. Une demande de permis de transformation, relativement aux travaux visés par le projet
particulier, doit être déposée à la Direction de l'aménagement urbain et des services aux
entreprises dans les douze (12) mois suivant l’entrée en vigueur de la résolution.

10. L'autorisation est conditionnelle à la réalisation des travaux de mise en valeur des
espaces extérieurs décrits au chapitre III de la présente résolution. À cet effet, la
demande de permis de transformation devra inclure des plans démontrant le respect des
conditions de la présente résolution incluant l'emplacement des cases de stationnement,
des surfaces de verdissement et de l'arbre ainsi que l’endroit où les bacs seront laissés afin
de démontrer le respect des conditions citées précédemment.

CHAPITRE V 
DISPOSITIONS FINALES 

11. À défaut de se conformer aux obligations de la présente résolution, l’autorisation
prévue à cette dernière est nulle et sans effet. 

12. Les dispositions pénales du Règlement sur les projets particuliers de construction, de
modification ou d’occupation d’un immeuble (2177) s’appliquent.

13. Toute autre disposition réglementaire non incompatible avec celles prévues à la
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présente résolution continue de s’appliquer.

Signé par Steve BEAUDOIN Le 2024-01-26 09:43

Signataire : Steve BEAUDOIN
_______________________________________________

Directeur d'arrondissement
Saint-Léonard , Bureau du directeur d'arrondissement
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Système de gestion des décisions des
instances
SOMMAIRE DÉCISIONNEL

IDENTIFICATION Dossier # :1239073010

Unité administrative
responsable :

Arrondissement Saint-Léonard , Direction de l'aménagement
urbain et des services aux entreprises , Urbanisme et transition
écologique

Niveau décisionnel
proposé :

Conseil d'arrondissement

Projet : -

Objet : Adoption d'une résolution - Projet particulier PPCMOI 2023-
02/H12-10 – 9000, boulevard Langelier - Lot numéro 1 335 225
du cadastre du Québec - District Saint-Léonard-Est.

CONTENU

CONTEXTE

Une demande de projet particulier de construction, de modification ou d'occupation d'un
immeuble (PPCMOI), visant la modification du bâtiment situé au 9000, boulevard Langelier, a
été déposée aux bureaux de la Direction de l'aménagement urbain et des services aux
entreprises (DAUSE). En fait, lors de fortes précipitations, il arrive que l'eau de pluie entre
dans le sous-sol de la propriété en empruntant l'entrée véhiculaire en contrebas dont la
pente donne sur le garage au sous-sol.
Les propriétaires désirent donc retirer la porte de garage et rehausser la voie d'accès.

Puisque le projet comporte des dérogations au Règlement de zonage numéro 1886, une
demande de PPCMOI est requise et recevable.

DÉCISION(S) ANTÉRIEURE(S)

DESCRIPTION

Le milieu
La propriété visée se trouve dans la zone H12-10, laquelle comprend treize (13) bâtiments
résidentiels de trois étages construits dans les années 1980. Ces derniers présentent tous
les mêmes caractéristiques soit un toit plat, un revêtement de briques de couleur beige
foncé, des balcons en façade et une entrée commune menant aux logements. Plus
précisément, on retrouve de six à sept logements dans chacun des bâtiments qui sont
implantés selon le mode jumelé, à l'exception du bâtiment voisin situé au sud (8996,
boulevard Langelier) qui est isolé et dont l'emprise au sol est plus importante.

La propriété visée se trouve dans un secteur sujet aux effets d'îlots de chaleur et elle est
vulnérable face aux inondations par l'entrée en contrebas lors des fortes pluies.

La propriété visée
Le lot visé par le présent PPCMOI est d'une superficie de 502,4 m2 et accueille un bâtiment
de trois étages construit en 1986. Ce dernier compte un total de sept logements, soit deux
par étage à l'exception du sous-sol qui n'en compte qu'un. 
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Lors de la construction du bâtiment, la réglementation en vigueur exigeait sept cases de
stationnement, dont une qui devait être à l'intérieur.

Le Règlement de zonage numéro 1886
Les principales dispositions applicables, dans la zone H12-10, sont les suivantes :

Dispositions Zone H12-10

Usages autorisés h3 - Habitation (multifamiliale)

Structure isolée, jumelée
Hauteur en étage 2-3 étages
Marge avant 6,05 mètres
Marge latérale 3 mètres
Marge arrière 6,05 mètres
Plancher/terrain (COS) 0,20 / 1,60

TIS (implantation) 30 % - 60 %

Le Schéma d’aménagement et de développement de l’agglomération de Montréal
(RCG 14-029)
Au niveau du Schéma d’aménagement, le terrain est situé dans une aire d’affectation à «
dominante résidentielle » qui désigne les zones qui participent à la création et à la mise en
valeur des milieux de vie durables et complets sur le territoire.

Les composantes qui y sont autorisées sont les suivantes :

· Habitation
· Commerce
· Bureau
· Équipement récréatif, culturel ou institutionnel 

Aussi, le Schéma d'aménagement comprend trois grandes orientations. L'une d'elles consiste
à « favoriser un cadre de vie de qualité », notamment en travaillant sur l’adaptation aux
changements climatiques par la lutte contre les îlots de chaleur, le verdissement et la gestion
des eaux pluviales. 

Le Plan d’urbanisme
Au niveau du Plan d’urbanisme, le bâtiment est situé en « secteur résidentiel », qui constitue
une « aire à vocation principalement résidentielle comportant aussi des portions mixtes,
notamment des rues avec des commerces et des habitations ».

Les composantes autorisées sont les suivantes :

· Habitation 
· Commerce 
· Équipement collectif ou institutionnel 

Aussi, le Plan d'urbanisme comprend sept orientations. L'orientation qui suit s'applique au
présent projet. 

2.1 Des milieux de vie de qualité, diversifiés et complets

Objectif 1 : Améliorer la qualité des milieux de vie existants

La réalisation des travaux prévus à la présente demande ferait en sorte d'assurer le «
maintien en bon état des immeubles résidentiels et l’adaptation du stock de logements ».
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Le projet 
Les requérants désirent retirer la porte de garage au niveau du sous-sol par laquelle, lors des
fortes pluies, l'eau s'infiltre dans le bâtiment. Le stationnement intérieur qui s'y trouve, dans
le garage existant, serait donc converti en atelier. L'autre partie du sous-sol demeurerait
identique et conserverait l'unité d'habitation qui s'y trouve. 

Qualité d'intégration 
Le projet ne comprend pas de transformation à la volumétrie. Quelques modifications en
façade sont prévues, notamment afin de retirer la porte de garage, laquelle serait remplacée
par des fenêtres de sous-sol apparentées aux ouvertures que l’on retrouve sur les bâtiments
de la zone. 

Mise en valeur des espaces extérieurs 
Le projet permettrait de rehausser le pourcentage de verdissement sur la propriété qui en
compte peu, étant très largement minéralisée. On note des ajouts de surfaces verdies en
cour avant, en cour latérale sud de la ligne latérale ainsi qu'en cour arrière. De plus, selon la
Direction des travaux publics de l'arrondissement (Division des parcs, de l'horticulture et de
la forêt urbaine), le retrait de la porte de garage, de la voie d'accès en contrebas et de
l'entrée charretière, permettrait à l'arrondissement de planter un arbre public devant la
propriété.

Impacts environnementaux du proje t 
La propriété a été inondée à quelques reprises, depuis sa construction, par l'entrée en
contrebas. Le projet permettrait aux propriétaires de rendre le bâtiment plus résilient face
aux fortes pluies en éliminant la pente de terrain menant directement vers le sous-sol. De
plus, l’espace occupé par l’entrée en contrebas serait déminéralisé, remblayé et recouvert de
végétation. De cette façon, une partie des eaux pluviales seraient absorbées à même le
terrain privé, plutôt que d'être dirigées vers le réseau d’égout public.

Organi sation fonctionnelle 
Le projet ferait en sorte qu’il resterait trois cases de stationnement pour sept unités
résidentielles. À ce sujet, la Division des études techniques est favorable au projet
considérant qu'elle n'a pas reçu de plaintes portant sur un manque de stationnement dans ce
secteur. Le fait d'enlever l’entrée charretière devant le garage ajouterait une place
supplémentaire dans la rue qui viendrait minimiser la perte des cases de stationnement sur la
propriété. Cette perte de cases de stationnement forcerait probablement certains locataires
à stationner un peu plus loin, mais que cet inconvénient serait largement compensé par le
fait d'éliminer les dégâts causés par les inondations. 

Règlement de zonage numéro 1886 
Le projet présente des non-conformités au Règlement de zonage numéro 1886. Pour être
autorisé, le projet requiert donc l’approbation d’un projet particulier de construction.

Le tableau suivant présente les dispositions visées :

Règlement de zonage numéro 1886
Dispositions Dérogations
Articles du Règlement de zonage numéro 1886

5.3.1 Nécessité d’un espace de
stationnement

Tout usage doit être desservi par un
espace de stationnement conforme
aux dispositions du règlement

Le projet prévoit des dérogations au niveau de
l'espace de stationnement. Si le projet se réalise, la
propriété comprendra un espace de stationnement
qui n'est pas conforme aux dispositions du règlement
(voir dérogations plus bas dans le tableau)

LAU : art. 113 al. 2, 10 °
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6.1.3.1 Nombre de cases de
stationnement requis

Pour tout usage du groupe d'usages
"Habitation (H)", un minimum d'une
case de stationnement par logement
est requis.

Le projet comprend 3 cases de stationnement au lieu
de 7 cases. 

LAU : art. 113 al. 2, 10°

6.1.3.2 Emplacement d'un espace
de stationnement

Pour tout usage de la classe d'usages
h3, un minimum de cinquante pour
cent (50%) des cases de
stationnement requises par ce
règlement doit se trouver à l'intérieur
du bâtiment.

Aucune case ne serait aménagée à l’intérieur.

LAU : art. 113 al. 2, 10°

10.2.2 Disposition applicable à la
modification d’une construction
dérogatoire.

Une construction dérogatoire peut
être modifiée pourvu que la dérogation
à ce règlement ne soit pas
augmentée.

Le pourcentage de cases à l’intérieur du bâtiment,
inférieur à la norme prescrite (protégé par droits
acquis), serait réduit, augmentant ainsi la dérogation.

LAU : art. 113 al. 2, 18° c) (*)

(*) : Cette disposition est susceptible d’approbation référendaire

La résolution pour le projet particulier PPCMOI 2023-01/H12-10, contient une disposition
susceptible d’approbation référendaire : 

· Disposition applicable à la modification d'une construction dérogatoire.

JUSTIFICATION

Le PPCMOI vise à autoriser le retrait du garage au sous-sol, la porte de garage, le
rehaussement de l'entrée en contrebas et le retrait de l'entrée charretière, ce qui ne
rencontre pas toutes les dispositions du Règlement de zonage numéro 1886.
Après analyse, la DAUSE émet un avis favorable avec conditions, à la présente demande,
et ce, considérant les éléments suivants :

le rehaussement de l’entrée en contrebas et le retrait du garage intérieur sont justifiés
considérant les risques d’inondation par l’entrée de garage (propriété ayant été
inondée à plusieurs reprises par le garage);
le projet permettrait aux occupants d’habiter des logements sains et salubres tout en
réduisant le stress, lors des fortes pluies, de voir leur unité inondée;
malgré le déficit de cases en fonction de la réglementation applicable, la Direction des
travaux publics est favorable au projet considérant que le retrait de l'entrée
charretière ajouterait une case sur le domaine public et qu'il n'y a pas de
stationnement dans le secteur;
le pourcentage de verdissement de la propriété serait rehaussé;
le retrait de l'entrée charretière permettrait de planter un arbre public à grand
déploiement;
le projet répond aux objectifs du Plan d'urbanisme en améliorant la qualité des milieux
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de vie et en soutenant un développement urbain plus sain;
le projet répond aux objectifs du Schéma d'aménagement en contribuant à l’adaptation
aux changements climatiques par la lutte contre les îlots de chaleur, le verdissement et
une meilleure gestion des eaux pluviales.

La DAUSE suggère d'inclure les conditions suivantes dans la résolution de PPCMOI :

une demande de permis de transformation doit être déposée dans les douze (12) mois
suivant l'entrée en vigueur de la résolution d'approbation;
la nouvelle fenêtre doit être de la même dimension que l’autre fenêtre du sous-sol en
façade et être alignée avec les portes-fenêtres des étages supérieurs;
les plans présentés devront inclure quatre cases de stationnement en cour avant au
sud de l’entrée piétonne et maximiser les espaces végétalisés en cour arrière et
latérale;
un arbre de moyen déploiement devra être planté sur le terrain privé en cour latérale
ou arrière;
l’autorisation est conditionnelle à la réalisation des travaux de mise en valeur des
espaces extérieurs (verdissement, etc.);
hors des jours de collecte, les bacs de matières résiduelles ne doivent pas être visibles
de la voie publique;
à cet effet, lors de la demande de permis de transformation, les plans devront inclure
les surfaces de verdissement ainsi que l’endroit où les bacs seront laissés afin de
démontrer le respect des conditions citées précédemment.

Recommandation du comité consultatif d'urbanisme (CCU)

Le PPCMOI a été présenté le 6 décembre 2023 au comité consultatif d’urbanisme. La
recommandation de ce comité est jointe en note additionnelle au présent dossier décisionnel.

PLAN STRATÉGIQUE 2030 DE L’ARRONDISSEMENT DE SAINT-LÉONARD

Ce dossier s'inscrit dans le pilier 2 du plan : Développer le territoire de manière durable :

Objectif : Réduire la vulnérabilité du territoire aux risques liés aux changements climatiques
Stratégie 21 : Réduction des impacts dus aux chaleurs extrêmes, aux îlots de chaleur et aux
grands vents
Stratégie 22 : Diminution des impacts des pluies abondantes sur le territoire

ASPECT(S) FINANCIER(S)

MONTRÉAL 2030

Ce dossier contribue à l'atteinte des résultats de Montréal 2030, des engagements en
changements climatiques, et des engagements en inclusion, équité et accessibilité
universelle.

IMPACT(S) MAJEUR(S)

IMPACT(S) LIÉ(S) À LA COVID-19

OPÉRATION(S) DE COMMUNICATION
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CALENDRIER ET ÉTAPE(S) SUBSÉQUENTE(S)

Le projet particulier de construction, de modification et d’occupation d’immeuble (PPCMOI)
contient des dispositions susceptibles d’approbation référendaire.
Adoption du premier projet de résolution : 5 février 2024
Avis public d'une assemblée publique de consultation : 6 février 2024
Assemblée publique de consultation : 14 février 2024
Adoption du second projet de résolution : 4 mars 2024
Avis public sur la possibilité de faire une demande d'approbation référendaire : 5 mars 2024
Adoption de la résolution : 2 avril 2024 
Processus référendaire, le cas échéant.

CONFORMITÉ AUX POLITIQUES, AUX RÈGLEMENTS ET AUX ENCADREMENTS
ADMINISTRATIFS

Le dossier est conforme aux politiques, aux règlements et aux encadrements administratifs.

Schéma d'aménagement et de développement de l'agglomération de Montréal
Plan d'urbanisme de la Ville de Montréal
Règlement sur les projets particuliers de construction, de modification ou d'occupation
d'un immeuble PPCMOI (2177)

Cette demande déroge à quatre éléments du Règlement de zonage numéro 1886 qui font
l'objet de la présente demande en PPCMOI.

VALIDATION

Intervenant et sens de l'intervention

Autre intervenant et sens de l'intervention

Parties prenantes

Lecture :

RESPONSABLE DU DOSSIER ENDOSSÉ PAR Le : 2024-01-23

Jean-Benoit NOLET PERRAS Karina CHAOU
Conseiller en aménagement chef(fe) de division - urbanisme

(arrondissement)
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Tél : 514-328-8500 poste: 8469 Tél : 514-328-8500
Télécop. : Télécop. :

APPROBATION DU DIRECTEUR DE DIRECTION

Johanne COUTURE
Directrice - Aménagement urbain et des services
aux entreprises
Tél : 514 328-8500 poste 8353
Approuvé le : 2024-01-25

11/20



Système de gestion des décisions des
instances
NOTE ADDITIONNELLE au sommaire
décisionnel

Dossier # : 1239073010

Unité administrative
responsable :

Arrondissement Saint-Léonard , Direction de l'aménagement
urbain et des services aux entreprises , Urbanisme et transition
écologique

Objet : Adoption d'une résolution - Projet particulier PPCMOI 2023-
02/H12-10 – 9000, boulevard Langelier - Lot numéro 1 335 225
du cadastre du Québec - District Saint-Léonard-Est.

RECOMMANDATION DU COMITÉ CONSULTATIF D'URBANISME DE L'ARRONDISSEMENT DE
SAINT-LÉONARD

Extrait du procès-verbal de la séance du 6 décembre 2023

4.1 Présentation d’un projet particulier de construction, de modification ou
d’occupation d’un immeuble (PPCMOI) numéro 2023-02/H12-10 – Suppression du
garage au sous-sol et rehaussement de l’entrée en contrebas, situé au 9000,
boulevard Langelier - Lot numéro 1 335 225 du cadastre du Québec - District Saint-
Léonard-Est.

Soumis une demande de projet particulier de construction, de modification ou
d’occupation d’un immeuble (PPCMOI) numéro 2023-02/H12-10 afin d’autoriser le
retrait du garage au sous-sol, la porte de garage, le rehaussement de l'entrée
véhiculaire en contrebas et le retrait d’une entrée charretière.

Soumis également un rapport préparé par le conseiller en aménagement de la
Direction de l’aménagement urbain et des services aux entreprises.

Il est proposé et appuyé de recommander au Conseil d’arrondissement
d’approuver le projet particulier de construction, de modification ou d’occupation
d’un immeuble (PPCMOI) selon les conditions suivantes :

Une demande de permis de transformation doit être déposée dans les 12
mois suivant l’entrée en vigueur de la résolution;
La nouvelle fenêtre doit être de la même dimension que l’autre fenêtre du
sous-sol en façade et être alignée avec les portes-fenêtres des étages
supérieurs;
Les plans présentés devront inclure quatre (4) cases de stationnement en
cour avant au sud de l’entrée piétonne et maximiser les espaces
végétalisés en cour arrière et latérale;
Un arbre de moyen déploiement devra être planté sur le terrain privé en
cour latérale ou arrière;
L’autorisation est conditionnelle à la réalisation des travaux de mise en
valeur des espaces extérieurs (verdissement, etc.);
Hors des jours de collecte, les bacs de matières résiduelles ne doivent pas
être visibles de la voie publique;
À cet effet, lors de la demande de permis de transformation, les plans
devront inclure les surfaces de verdissement ainsi que l’endroit où les bacs
seront laissés afin de démontrer le respect des conditions citées
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précédemment.

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ

RESPONSABLE DU DOSSIER

Jean-Benoit NOLET PERRAS
Conseiller en aménagement

Tél : 514-328-8500 poste: 8469
Télécop. :
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Système de gestion des décisions des
instances
PIÈCES JOINTES AU DOSSIER

Dossier # : 1239073010

Unité administrative
responsable :

Arrondissement Saint-Léonard , Direction de l'aménagement
urbain et des services aux entreprises , Urbanisme et transition
écologique

Objet : Adoption d'une résolution - Projet particulier PPCMOI 2023-
02/H12-10 – 9000, boulevard Langelier - Lot numéro 1 335 225
du cadastre du Québec - District Saint-Léonard-Est.

Localisation 9000 Langelier.jpgGrille d’analyse Montréal 2030 - 9000, boul. Langelier.pdf

Tableau d'analyse critères PPCMOI_9000, boulevard Langelier.doc

RESPONSABLE DU DOSSIER

Jean-Benoit NOLET PERRAS
Conseiller en aménagement

Tél : 514-328-8500 poste: 8469
Télécop. :
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Page 1 de 3

RÈGLEMENT SUR LES PPCMOI NUMÉRO 2177

ANALYSE DE CONFORMITÉ AUX CRITÈRES À RESPECTER POUR L’ÉTUDE DU PROJET PARTICULIER PPCMOI NUMÉRO 2023-02 / H12-10

9000, boulevard Langelier

PPCMOI / Conformité au Plan d’urbanisme 

(article 10)
Respect

Justification

1° Respect des objectifs du plan 

d’urbanisme (grandes orientations, 

affectation, intentions explicites et les 

principes qui en découlent, incluant la 

cartographie);



Le Plan d’urbanisme
Au niveau du Plan d’urbanisme, le bâtiment est situé en « secteur résidentiel », qui constitue une « aire à vocation principalement résidentielle comportant aussi des portions mixtes, notamment des 
rues de commerces et d’habitation ».

Les composantes autorisées sont les suivantes :

 Habitation 

 Commerce 

 Équipement collectif ou institutionnel 

Aussi, le Plan d'urbanisme comprend sept orientations. L'une d'entre elles s'applique au présent projet. De par les objectifs et actions qui en découlent, le présent projet s'inscrit dans la réalisation de 
deux de ces orientations.

2.1 Des milieux de vie de qualité, diversifiés et complets
Objectif 1 : Améliorer la qualité des milieux de vie existants

La réalisation des travaux prévus à la présente demande ferait en sorte d'assurer le maintien en bon état des immeubles résidentiels et l’adaptation des logements.

PPCMOI / Analyse des critères (article 11) Respect Justification

1° La compatibilité des occupations 

prévues au projet avec le milieu 

d’insertion;



Le bâtiment visé fait partie d’une suite de bâtiments de trois (3) étages, similaires au niveau de l’architecture et de la forme, lesquels comptent de 6 à 7 logements. Le bâtiment voisin situé au 8996, 

boulevard Langelier a fait l’objet d’une demande de PPCMOI similaire qui a été acceptée.

2° Les qualités d’intégration du projet sur 

le plan de l’implantation, de la 

volumétrie, de la densité et de 

l’aménagement des lieux, le cas 

échéant, en vertu des objectifs et 

critères applicables à un plan 

d’implantation et d’intégration 

architecturale (PIIA) prévu au chapitre 8 

du règlement de zonage numéro 1886;



Le projet ne comprend pas de modification à la volumétrie. Quelques modifications de façades sont prévues, notamment afin de retirer la porte de garage, laquelle serait remplacée une fenêtre de 
sous-sol représentative des ouvertures que l’on retrouve sur les bâtiments de la zone.

3° Les avantages des propositions 

d’intégration ou de démolition des 

constructions existantes et de celles 

pour la conservation ou la mise en 

valeur d’éléments architecturaux 

d’origine;


Ne s’applique pas. Le projet n’entraînerait pas de modification au style architectural d’origine typique des bâtiments de la zone H12-10.

4° Les avantages des propositions de mise 

en valeur des espaces extérieurs et des 

plantations;


Ajout de verdissement
-Le projet permettrait de rehausser le pourcentage de verdissement

Possibilité de planter un arbre public (avis TP – Parcs)
-Selon les Travaux publics de l’arrondissement, le retrait de l’entrée charretière offrirait, à l’arrondissement, la possibilité de planter un arbre public.
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PPCMOI / Analyse des critères (article 11) Respect Justification

5° Les impacts environnementaux du 

projet;


Le projet permettrait aux propriétaires de rendre le bâtiment plus résilient face aux fortes pluies. De plus, l’espace occupé par l’entrée en contrebas serait déminéralisé, remblayé et recouvert de 
végétation. De cette façon, une partie des eaux pluviales seraient absorbées à même le terrain privé, plutôt que d’être dirigée vers le réseau d’égout public.

Tel que mentionné au point précédent, le projet permettrait de rehausser les surfaces verdies et de planter un arbre public.

PPCMOI / Analyse des critères (article 11) Respect Justification

6° La qualité de l’organisation 

fonctionnelle du projet, notamment 

eu égard au stationnement, aux 

accès, à la sécurité, à la disposition 

des déchets, à l’entreposage et aux 

espaces de chargement;



Stationnement
Le projet ferait en sorte qu’il resterait trois (3) cases de stationnement pour sept (7) unités résidentielles.

Travaux publics (études techniques)
Les études techniques de l’arrondissement sont favorables au retrait de l’entrée en contrebas en regard de la situation du stationnement. En effet, les études techniques n’ont pas reçu de plaintes 
pour un manque de stationnement dans ce secteur. Le fait d'enlever l’entrée charretière devant le garage ajouterait une place supplémentaire dans la rue qui viendrait minimiser la perte des cases de 
stationnement sur la propriété. Cette perte de cases de stationnement forcerait probablement certains locataires à stationner un peu plus loin, mais que cet inconvénient serait largement compensé
par le fait d'éliminer les dégâts causés par les inondations.

Matières résiduelles
D’après les informations transmises par l’architecte, les bacs de matières résiduelles seront entreposés en cour arrière. 

Conditions
-Que les bacs ne soient pas visibles de la voie publique.
-Lors de la demande de permis, les plans devront inclure l’endroit où les bacs seront laissés afin de démontrer le respect de la condition.

6.1° L’aménagement du terrain devrait 

tendre à respecter le niveau du 

trottoir adjacent et assurer 

l’accessibilité universelle aux entrées 

des bâtiments;



L’entrée du bâtiment se fait de plain-pied et n’est pas modifiée. Seule l’entrée en contrebas est retirée. 

6.2° Favoriser l’aménagement de sentiers 

sécuritaires, sans obstacle, bien 

délimités et éclairés de façon la plus 

directe possible entre un bâtiment et 

une voie publique;



Le bâtiment n’a pas été conçu de façon (permis de construction émis en 1986) à assurer l’accessibilité universelle au niveau des différents étages, ce qui entraînerait des travaux majeurs tout en
n’étant pas l’objet du présent PPCMOI qui se concentre sur une partie du sous-sol et l’aménagement extérieur. 

7° L’intégration du projet en regard du 

réseau d’infrastructure existant;


Ne s’applique pas

8° La faisabilité du projet selon 

l’échéancier de réalisation prévu.



Les requérants désirent effectuer les travaux le plus vite possible. Dans le meilleur des scénarios, le PPCMOI pourrait être présenté au CCU du mois de décembre et la résolution de PPCMOI pourrait 

entrer en vigueur vers la fin du mois d’avril 2024. Suite à l’entrée en vigueur, le permis de transformation pourrait être émis et les travaux pourraient être réalisés.

Calendrier potentiel

CCU: 6 décembre 2023;
Conseil d'arrondissement (CA) - 1ere lecture: 5 février 2024;
Consultation publique sur le projet : au courant du mois de février 2024;
CA - 2e lecture: 4 mars 2024;
 Avis public annonçant la possibilité de faire une demande d'enregistrement par les personnes habiles à voter (registre), considérant que le projet comportera des dispositions susceptibles 

d'approbation référendaire (Loi sur l'aménagement et l'urbanisme - LAU). 
CA - 3e lecture: 2 avril 2024;
 Entrée en vigueur du PPCMOI: Fin avril 2024
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